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Titre séjour pour ma belle-fille brésilienne

Par savoc, le 21/06/2024 à 16:24

Bonjour, ma belle fille bresilienne mais de mere Francaise est arrivé chez nous cette semaine
et a pour intention de travailler et de vivre en France.

A savoir elle a deja vecu en France avec sa mere, mon epouse et moi, de ses 10 ans jusqu'a
ses 17 ans.

A 17 ans elle etait a l'epoque eligible a l'obtention de la nationalité Francaise mais elle est
retourné vivre au Bresil jusqu'a aujourd'hui, elle a 23 ans.

Ayant contacté la sous prefecture du domicile par mail, etant impossible d'avoir le moindre
renseignement sur place, la sous prefecture me repond qu'elle doit rentrer au Bresil afin
d'obtenir un visa long sejour?

N'y a t'il pas une autre solution, sa mère est Francaise, la petite a deja vecu en France
pendant 7 ans, elle maitrise la langue Francaise parfaitement, elle a eu son brevet des
colleges , et on lui a deja proposé du travail dans la restauration.

Merci de votre aide.

cdt,

Christophe.
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